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Instructions comptables et statistiques; Soins infirmiers - Flux statistiques ; 01-04-2014. 
Abrogation des circulaires O.A. 2009/236 et 2012/443.
 
 
1. Conformément au § 5, 3°, c) de l’article 8 (A.R.13/01/2014, M.B. 05/02/2014) de la 

nomenclature des prestations de santé en matière de soins à domicile des praticiens de l’art 
infirmier, entré en vigueur le 01/04/2014, pour chaque forfait attesté (A, B, C, PA, PB, PC 
ou PP), plusieurs des pseudo-codes suivants, correspondants aux prestations effectuées 
pendant la journée de soins doivent être mentionnés en plus du numéro de code de la 
nomenclature du forfait : 

 
426576 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque préparation de 

médication effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-palliatifs : 
le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B (425294, 425692, 
426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 et 429133); b) 
patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
426635 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque 1ère prestation 

de base effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-palliatifs : le 
forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B (425294, 425692, 
426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 et 429133); b) 
patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
426650 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque 2ème 

prestation de base effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-
palliatifs : le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B 
(425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 
et 429133); b) patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait 
PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195)  
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426672 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque 3ème 

prestation de base effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-
palliatifs : le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B 
(425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 
et 429133); b) patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait 
PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195)  

 
426694 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque 4ème 

prestation de base effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-
palliatifs : le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B 
(425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 
et 429133); b) patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait 
PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195)  

 
426716 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque 5ème 

prestation de base effectuée pendant la journée de soins pour : a) patients non-
palliatifs : le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B 
(425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 
et 429133); b) patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait 
PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195)  

 
426731 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
425110, 425515, 425913 ou 427755 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 425110 ou 
425515 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
426753 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
423054, 423076, 423091, 423253, 423275, 423290, 423356, 423371, 423393, 
427770, 427792 ou 427814 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), 
pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 
425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 423054, 423076, 
423091, 423253, 423275 ou 423290 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le 
forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le 
forfait PP (427173 et 427195)  

 
426790 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
425176, 425574, 425972 ou 429030 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 425176 et 
425574 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
426812 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation effectuée 

pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 425191, 425596, 425994 
ou 429052 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B (425294, 
425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 et 429133); b) 
patients palliatifs : prestations 425191 et 425596 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour 
le forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195) 
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426834 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
425213, 425611, 426016 ou 429074 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 425213 et 
425611 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
426856 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour les prestations A.R. 

18/06/90 non reprises aux rubriques I, B et III du 1°, 2°, 3° et 3°bis effectuées 
pendant la journée de soins pour : a) patients non-palliatifs : le forfait A (425272, 
425670, 426075 et 429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) 
et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : le 
forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait 
PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 427195)  

 
426974 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424933, 424955, 424970 ou 427910 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424933 ou 
424955 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427210 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424255, 424410, 424550 ou 427836 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424255 ou 
424410 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427232 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424270, 424432, 424572 ou 427851 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424270 ou 
424432 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427254 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424292, 424454, 424594 ou 427873 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424292 ou 
424454 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427276 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424314, 424476, 424616 ou 427895 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424314 ou 
424476 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  
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427291 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424336, 424491, 424631 ou 427932 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424336 ou 
424491 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427313 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424351, 424513, 424653 ou 427954 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424351 ou 
424513 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
427335 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque prestation 

effectuée pendant la journée de soins : a) patients non-palliatifs : prestations 
424373, 424535, 424675 ou 427976 pour le forfait A (425272, 425670, 426075 et 
429096), pour le forfait B (425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C 
(425316, 425714, 426112 et 429133); b) patients palliatifs : prestations 424373 ou 
424535 pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 
427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP (427173 et 
427195)  

 
428013 Soins infirmiers à domicile : pseudocode à mentionner pour chaque préparation et 

administration de médicaments pour patients psychiatriques chroniques effectuée 
pendant la journée de soins (prestations 425736 ou 425751) pour : a) patients non-
palliatifs : le forfait A (425272, 425670, 426075 et 429096), pour le forfait B 
(425294, 425692, 426090 et 429111) et pour le forfait C (425316, 425714, 426112 
et 429133); b) patients palliatifs : le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait 
PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092) et pour le forfait PP 
(427173 et 427195)  

 
 
Conformément au § 5bis, 5°, d) de l’article 8 de la nomenclature des prestations de santé en 
matière de soins à domicile des praticiens de l’art infirmier : 
 
‐ pour chaque forfait et honoraires supplémentaires attestés (PA, PB, PC, PP ou PN), les 

pseudo-codes suivants, correspondants aux prestations effectuées pendant la journée de 
soins doivent, le cas échéant, être mentionnés en plus du numéro de code de la 
nomenclature du forfait et aux pseudo-codes visés au § 5, 3°, c) :  

426510 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 
chaque visite urgente effectuée pendant la journée de soins pour le forfait PA 
(427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait PC 
(427011 et 427092), pour le forfait PP (427173 et 427195) et pour le forfait PN 
(427070 et 427151)  

 
426532 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 

chaque visite planifiée effectuée pendant la nuit pour le forfait PA (427055 et 
427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 
427092), pour le forfait PP (427173 et 427195) et pour le forfait PN (427070 et 
427151)  

 
426554 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 
chaque visite urgente effectuée pendant la nuit pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le 
forfait PB (427033 et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092), pour le forfait PP 
(427173 et 427195) et pour le forfait PN (427070 et 427151) 
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426871 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 

chaque contact avec le praticien de référence effectué pendant la journée de soins 
pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), pour 
le forfait PC (427011 et 427092), pour le forfait PP (427173 et 427195) et pour le 
forfait PN (427070 et 427151)  

 
426893 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 

chaque réunion de concertation avec le médecin traitant effectué pendant la 
journée de soins pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 
et 427114), pour le forfait PC (427011 et 427092), pour le forfait PP (427173 et 
427195) et pour le forfait PN (427070 et 427151)  

 
426915 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 

chaque contact avec l’équipe d’accompagnement effectué pendant la journée de 
soins pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), 
pour le forfait PC (427011 et 427092), pour le forfait PP (427173 et 427195) et 
pour le forfait PN (427070 et 427151)  

 
426930 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 

chaque visite sans acte de la nomenclature effectuée pendant la journée de soins 
pour le forfait PA (427055 et 427136), pour le forfait PB (427033 et 427114), pour 
le forfait PC (427011 et 427092), pour le forfait PP (427173 et 427195) et pour le 
forfait PN (427070 et 427151)  

 
 
‐ pour les honoraires supplémentaires attestés (PN), le pseudo-code suivant, 

correspondant aux prestations effectuées pendant la journée de soins doit, le cas échéant, 
être mentionné en plus du numéro de code de la nomenclature du forfait : 
 

426952 Soins infirmiers à domicile, patients palliatifs : pseudocode à mentionner pour 
chaque visite de minimum 1 heure effectuée pendant la journée de soins pour le 
forfait PN (427070 et 427151) 

 
 
 
2. Conformément au § 9 de l’article 8 de la nomenclature des prestations de santé relative aux 

soins infirmiers à domicile, pour chaque prestation 427534, 427556, 427571 ou 429251 
attestée – à savoir les honoraires pour la surveillance et le suivi lors de l’utilisation d’un 
système de pompe pour l’administration d’une analgésie chronique via un cathéter épidural 
ou intrathécal – le cas échéant, un ou plusieurs des pseudo-codes suivants, correspondants 
aux prestations effectuées lors de la journée de soins doivent être mentionnés en plus du 
numéro de code nomenclature de la prestation : 

 
427593 Soins infirmiers à domicile, prestations techniques spécifiques : pseudocode à 

mentionner pour chaque visite supplémentaire effectuée pendant la journée de 
soins lors de la facturation de la prestation 427534, 427556, 427571 ou 429251 

 
427615 Soins infirmiers à domicile, prestations techniques spécifiques : pseudocode à 

mentionner pour chaque changement de pansement effectué pendant la journée 
de soins lors de la facturation de la prestation 427534, 427556, 427571 ou 429251 

 
427630 Soins infirmiers à domicile, prestations techniques spécifiques : pseudocode à 

mentionner pour chaque redémarrage de la pompe effectué pendant la journée de 
soins lors de la facturation de la prestation 427534, 427556, 427571 ou 429251 

 
427652 Soins infirmiers à domicile, prestations techniques spécifiques : pseudocode à 

mentionner pour chaque modification à la dose d'entretien effectuée pendant la 
journée de soins lors de la facturation de la prestation 427534, 427556, 427571 ou 
429251 
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427674 Soins infirmiers à domicile, prestations techniques spécifiques : pseudocode à 

mentionner pour chaque changement du réservoir de la médication effectué 
pendant la journée de soins lors de la facturation de la prestation 427534, 427556, 
427571 ou 429251 

 
 
 
3. Le dernier flux statistique concerne l'enregistrement des décès des patients palliatifs  
 
Les données doivent être traitées par les organismes assureurs et communiquées à l’INAMI 
(adresse e-mail actua@inami.fgov.be) dans 3 fichiers .txt selon le schéma repris en annexe. 
Les fichiers sont transmis mensuellement sous les noms : 
 

1. FIxxxaaaamm.txt pour le flux statistique des forfaits de soins infirmiers 
2. TIxxxaaaamm.txt pour le flux statistique des prestations techniques spécifiques de 

soins infirmiers 
3. PIxxxaaaamm.txt pour le flux statistique des patients palliatifs 

xxx - organisme assureur 
aaaa – année comptable 
mm - mois comptable 

 
Les données reprises dans les flux statistiques pour les soins infirmiers (FI et TI) sont 
cumulatives. Les données reprises dans les flux statistiques pour les patients palliatifs (PI) sont 
pures. 
 
Les données relatives aux pseudo-codes statistiques ne peuvent pas être mentionnées dans 
les documents comptables N. 
 
 
Date d’application: Les données selon le schéma en annexe sont communiquées pour la 
première fois à partir d’avril 2014, lorsque les données comptables pour le mois de janvier 
2014 sont disponibles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
      

Le Fonctionnaire Dirigeant, 
 
 
 
 
 
 
 H. De Ridder  

      Directeur général. 
 

Annexes :  
rub 62-63-soins infirmiers - flux statistiques - annexe 


